
VOLUME 34 N° 04 Avril 2024
DATE DE TOMBÉE : 24 avril 2024

www.saint-isidore.net
info@saint-isidore.net

Adm. municipalité :
418 882-5670

Télécopieur : 418 882-5902
Services d’urgence : 911

(incendie, ambulance et police)
Cellulaire : *4141

Aréna : 418 882-5130
www.facebook.com/municipalite.

Saint.Isidore.beauce

BUREAU MUNICIPAL
Lundi au vendredi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 

Prochaine séance du conseil :
Lundi le 6 mai 2024 à 20 h

BIBLIOTHÈQUE 
LAURETTE-NADEAU-PARENT

Mardi : 13 h à 15 h Jeudi : 18 h à 20 h 30
Vendredi : 18 h à 20 h Samedi : 9 h à 12 h 

POUR LES DEMANDES DE PERMIS 
Monsieur Éric Guay

Ericguay@nouvellebeauce.com 
418 387-3444 poste 4104

POUR LES PERMIS DE FEU
Madame Mélanie Lacasse

mlacasse@saint-isidore.net
418 882-5670 poste 327

PUBLICATION OU ACHAT DE PUBLICITÉ
Faites parvenir le tout à 

Catherine Bouchard par courriel à :
cbouchard@saint-isidore.net 
ou appelez au 418 882-5670

poste 332. 

Nettoyage collectif, observation et identification des canards, bac de tri
spécial, trucs et astuces pour éviter le gaspillage, subventions pour vous et
bien plus!
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Entre-nousS ommaire

Entre-nousM ot du maire

Espérant que vous ayez passé de joyeuses Pâques, profitez-en pour prendre l’air à la cabane à
sucre et vous sucrer le bec, sachez profiter des belles journées ensoleillées. N’oubliez pas le
spectacle de fin d’année de patinage artistique du CPA Les Tourbillons de Saint-Isidore qui
aura lieu le samedi 20 avril à 13 h 30 et à 19 h 30.  Merci aux organisateurs et bénévoles du
39e tournoi de hockey NAP au début mars, une très belle réussite.

Félicitations aux récipiendaires de la Médaille du lieutenant-gouverneur du Québec, remises
par l’honorable Manon Jeannotte le 6 avril dernier à Lévis, afin de souligner leur engagement
bénévole. Détails à suivre…

Soyez prudents, car vers la fin avril et début mai, il commencera à y avoir des travaux 
majeurs de construction pour les nouvelles rues au nord de la route Coulombe pour le futur
développement résidentiel. Comme tous les printemps, plusieurs projets sont en cours de 
préparation à la municipalité. Le projet de rénovation de la route du Vieux-Moulin suit lente-
ment son cours, les gens concernés seront contactés au cours des prochains mois par le MTQ. 

À tous les parents, nous vous demandons d’exercer une surveillance accrue de vos ados. Au
cours de la dernière année, il y a eu une recrudescence de vandalisme et des mauvaises blagues
envers certains citoyens. Il n’est pas agréable de se faire déranger après 22 h par des petits
groupes de jeunes qui se font plaisir à jouer de mauvais tours en sonnant ou en cognant aux
portes. Sachez qu’il y aura une surveillance accrue au cours des prochains mois et que les
coupables auront à répondre de leurs actes. De plus, soyez attentifs, particulièrement les aînés,
car il existe de nombreuses arnaques pour vous soutirer de l’argent que ce soit par téléphone
et internet ou par des colporteurs non autorisés qui se présentent chez vous pour vous offrir 
des services dont vous n’avez pas nécessairement besoin. 

Pensez recyclage et compostage afin de contribuer à minimiser vos frais au
site d’enfouissement. Tout ce qui se composte ne devrait pas être envoyé
aux vidanges, tels que le gazon, les feuilles, etc. Il existe mille et un petits
trucs pour composter à domicile. De plus, un conteneur est maintenant
disponible sur le terrain de l’Expo pour les feuilles, le gazon et les petites
branches uniquement. Voir le tableau des matières autorisées en page 9. 

L’hiver tire à sa fin, au plaisir de vous rencontrer!

Réal Turgeon,
Maire
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Cueillette des ordures ménagères

Séances du mois de mars 2024

Les décisions suivantes découlent de la
séance ordinaire du 4 mars 2024

Autorisations accordées, avec ou sans
frais, incluant les taxes s’il y a lieu :

• Un budget annuel de 1 000 $ pour 
le remboursement de protections
féminines réutilisables, soit une
subvention unique de 40 $ par
adresse ;

• Un budget annuel de 5 000 $ pour le
remboursement de récupérateurs
d’eau, soit une subvention unique 
de 75 $ par adresse ;

• 4 626,69 $ au directeur du service
incendie pour l’achat de vêtements
et équipements ;

• 27 126,10 $ au directeur des travaux
publics pour l’achat de ponceaux,
membrane textile et le nivelage des
rangs ;

• 6 381,11 $ à AtkinsRéalis pour 
la mise à jour des plans et devis
2022 pour le projet de réfection de
surface et le remplacement de 
ponceau du rang Saint-Jacques ;

• 3 500 $ au Club de patinage 
artistique de Saint-Isidore pour 
l’inscription de 20 patineurs pour 
la demi-saison d’hiver 2024 ;

• 85,37 $ pour la participation du
maire à la formation web « PL 3 -

Les bonnes surprises du bill
omnibus » organisée par la FQM le
3 avril 2024 ;

• 150,00 $ pour la participation 
d’une adjointe administrative aux
formations web « Aménagements
durables » et « Forêt nourricière 
et permaculture » organisées par 
la Corporation des Fleurons de
Québec qui se tiendront en mars
2024 ;

• 85,37 $ pour la participation de 
2 adjointes administratives à la 
formation web « Améliorer vos
communications municipales »
organisée par la FQM le 20 mars
2024 ;

• 126,47 $ pour la participation du
maire au 34e Souper des jeunes
gens d’affaires organisé par
Développement économique
Nouvelle-Beauce le 17 avril 2024 à
Scott ;

• 525,00 $ pour la participation de 
3 représentants au Tournoi de golf
des gens d’affaires de La 
Nouvelle-Beauce organisé par
Développement économique
Nouvelle-Beauce, le 13 juin 2024 
au Clubs de Dorchester et 
Sainte-Marie ;

• 320,00 $ pour la participation de 
2 représentants à l’événement « Les
Homardises » organisé par la

Chambre de commerce et 
d’industrie Nouvelle-Beauce le
9 mai 2024 à Scott ;

• 100,00 $ pour la participation de 
2 représentants à l’événement « Nos
milieux de vie en action » organisé
par la Table des élus municipaux 
de Chaudière-Appalaches le 7 juin
2024 ;

• 60,00 $ pour l’achat de 2 billets
pour assister au spectacle du Groupe
vocal Les Troubadours, le 4 mai
2024 à Sainte-Marie.

Renouvellement du mandat de
madame Diane Rhéaume, conseillère,
pour siéger au conseil d’administration
de l’Office régional d’habitation de 
La Nouvelle-Beauce, pour une durée
de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre
2026.

Dépôt d’une demande d’aide 
financière au PRIMEAU 2023.

Avis de motion déposés par :

• Antoine Couture qu’il sera adopté,
à une séance subséquente, le 
règlement no 388-2024 décrétant 
un emprunt et des dépenses de 
14 710 554 $ relatif à des travaux
d’infrastructures pour la phase 1 
du développement résidentiel -
Coulombe.

• Jean-François Allen qu’il sera 
adopté, à une séance subséquente,

N ouvelles municipalesouvelles municipalesouvelles municipales
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le règlement no 389-2024 décrétant
un emprunt et des dépenses de 
5 878 476 $ relatif à des travaux 
de modification aux systèmes de
traitement des eaux usées et à la
mise à niveau de la station 
d’épuration au site de traitement
actuel des eaux usées existant sur 
le territoire de la municipalité de
Saint-Isidore.

• Jean-François Allen, qu’il sera
adopté à une séance subséquente, le
règlement no 387-2024 concernant
l’ajout de dispositions en lien avec
l’usage « Centre de formation » et
modifiant le règlement de zonage 
no 160-2007 et ses amendements. 

Adoption d’une partie du rapport
annuel 2023 en lien avec la municipa-
lité en regard au schéma de couverture
de risque et autorisation à la MRC de
La Nouvelle-Beauce de le transmettre
au ministère de la Sécurité publique.

Motion de félicitations au comité, aux
bénévoles ainsi qu’au personnel du
Centre municipal qui collaborent au
succès de la 39e édition du tournoi
provincial N.A.P. de Saint-Isidore qui
se tient du 28 février au 10 mars 2024,
et ce, tant par l’accueil que la mise en
place des équipements pour assurer la
réussite de cet événement annuel.
BRAVO À TOUS!

Les décisions suivantes découlent de la
séance extraordinaire du 6 mars 2024

Adoption du règlement no 388-2024
décrétant un emprunt et des dépenses
de 14 710 554 $ relatif à des travaux
d’infrastructures pour la phase 1 du
développement résidentiel –
Coulombe.

Adoption du règlement no 389-2024
décrétant un emprunt et des dépenses
de 5 878 476 $ relatif à des travaux de
modification aux systèmes de traite-
ment des eaux usées et à la mise à
niveau de la station d’épuration au site
de traitement actuel des eaux usées
existant sur le territoire de la munici-
palité de Saint-Isidore.

Les décisions suivantes déccoulent de
la séance extraordinaire du 16 mars
2024

Résiliation d’une partie du bail foncier
signé avec Steegrain relativement à 
une superficie approximative de 
44,59 acres (180 564 m.c.) faisant 
partie du lot 4 065 793.

Engagement de la municipalité à 
élaborer et mettre en œuvre un
Programme des actifs municipaux en
eau afin d’optimiser la gestion de ses
actifs municipaux et de le transmettre
au MAMH au plus tard le 31 décembre
2025.

AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRÉSENTES
DONNÉ

par la soussignée, Mireille Couture,
directrice générale et greffière-
trésorière de la susdite municipalité

QUE :

Lors de la séance ordinaire du 4 mars
2024, le conseil municipal a adopté les
règlements suivants :

Règlement no 383-2024 concernant
la tarification des locations de 
salles et modifiant le règlement 
no 222-2011 (225-2011, 232-2012,
241-2013 et 273-2015)

Règlement no 384-2024 portant sur
la gestion contractuelle

Règlement no 385-2024 déléguant
certains pouvoirs d’autoriser des
dépenses à l’égard du directeur
général, du directeur des travaux
publics et du directeur du service en
sécurité incendie et abrogeant le
règlement no 318-2018

Une copie de ces règlements est
disponible pour consultation au bureau
municipal, situé au 128 route
Coulombe, du lundi au vendredi, de 
8 h à 12 h et de 13h à 16 h ou sur le 
site internet de la municipalité
www.saint-isidore.net .

DONNÉ À Saint-Isidore, ce 
douzième (12e) jour de mars deux
mille vingt-quatre (2024).

QUE :

Lors de la séance ordinaire du 4 mars
2024, le conseil municipal a adopté le
projet de règlement suivant :

Règlement no 387-2024 concernant
l’ajout de dispositions en lien avec
l’usage « Centre de formation » et
modifiant le règlement de zonage 
no 160-2007 (175-2007, 181-2008,
182-2008, 202-2009, 209-2010,
212-2010, 217-2010, 221-2011,
223-2011, 230-2012, 231-2012,
233-2012, 234-2012, 245-2013,
252-2013, 256-2014, 259-2014,
261-2014, 262-2014, 263-2014,
264-2014, 270-2015, 272-2015,
275-2015, 280-2016, 281-2016,
287-2016, 290-2016, 291-2016,
297-2017, 298-2017, 300-2017,
302-2017, 303-2017, 309-2018,
311-2018, 313-2018, 315-2018,
316-2018, 325-2019, 326-2019,
328-2019, 332-2019, 336-2020,
337-2020, 339-2020, 341-2020,
343-2020, 346-2020, 354-2021,
356-2021, 361-2022, 364-2022,
368-2023, 369-2023, 371-2023,
375-2023, 376-2023 et 378-2023) 

Le conseil municipal tiendra une
assemblée publique de consultation
relative à ce règlement, le lundi 6 mai
2024, à 20 h 00, à la salle du conseil
située au 128, route Coulombe,
Saint-Isidore.

Ce projet de règlement vise à autoriser
l’usage « Centre de formation » dans
les zones I-2 et I-5.

Une copie de ce règlement est
disponible pour consultation au bureau
municipal, situé au 128, route
Coulombe, du lundi au vendredi,
de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

DONNÉ À Saint-Isidore, ce douz-
ième (12e) jour de mars deux mille
vingt-quatre (2024).

QUE :

La Commission de la représentation
électorale a confirmé que la 
municipalité remplit les conditions
pour reconduire la division du territoire
de la municipalité en six (6) districts
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électoraux représenté chacun par un
conseiller municipal et délimité de
façon à assurer un équilibre quant au
nombre d’électeurs dans chacun 
d’eux et quant à leur homogénéité
socio-économique.

Les districts électoraux se délimi-
tent comme suit :

• District électoral numéro 1 
(424 électeurs)

En partant d’un point situé à la 
rencontre du ruisseau Fourchette et 
de la limite municipale nord-ouest, la
limite municipale nord-ouest, nord-est,
sud-est, sud, la ligne arrière des
emplacements du chemin du front de
Dalhousie (côté nord-ouest), la ligne
arrière du rang Saint-Pierre (côté
ouest), la ligne arrière ayant front sur 
la route Coulombe (côté nord), le 
ruisseau Sainte-Geneviève et le 
ruisseau Fourchette jusqu’au point de
départ.

Lequel district numéro 1 est représenté
par les voies de circulation suivantes :

Chemin de front de Dalhousie 

Rue des Baladins

Route Coulombe 
(# civiques 200 à 302)

Rue Deschamps

Rue Desjardins 

Rang de la Grande-Ligne 
(# civiques 192 à 251)

Route Larochelle 

Route du Président-Kennedy 
(# civiques 2111 à 2323) 

Rang Saint-Jacques

Rang Saint-Pierre

• District électoral numéro 2 
(324 électeurs)

En partant d’un point situé à la rencon-
tre du ruisseau Sainte-Geneviève et de
la ligne arrière des emplacements ayant
front sur la route Coulombe (côté
nord), cette ligne arrière, la ligne
arrière du rang Saint-Pierre (côté
ouest), la ligne arrière du chemin de

front de Dalhousie (côté nord-ouest), la
limite municipale, la ligne de 
chemin de fer Québec Central, le 
prolongement de la ligne arrière des
emplacements ayant front sur le rang
Saint-Laurent (côté nord), les lignes
arrière des emplacements ayant 
front sur les voies suivantes: le rang
Saint-Laurent (côté nord), la route du
Président-Kennedy (côté nord-ouest),
la route Haman (côté ouest) la rue
Sainte-Geneviève (côté ouest); la rue
Hallé, le ruisseau Sainte-Geneviève
jusqu’au point de départ.

Lequel district numéro 2 est représenté
par les voies de circulation suivantes :

Route Coulombe 
(# civiques 125 à 185)

Rue Hallé (# civiques pairs seulement
102 à 112)

Route Haman 

Rue Morin 

Route du Président-Kennedy 
(# civiques 2000 à 2109)

Rue Sainte-Geneviève 
(# civiques 101 à 156)

Rang Saint-Laurent

• District électoral numéro 3 
(373 électeurs)

En partant d’un point situé à la 
rencontre de la route Coulombe et 
du ruisseau Sainte-Geneviève, ce 
ruisseau, la rue Hallé, les lignes arrière
des emplacements ayant front sur 
les voies suivantes : la route du 
Vieux-Moulin (côté sud), la rue 
Saint-Joseph (côté ouest), la rue
Meighen (côté sud) ; la rue des Merles,
la ligne arrière de la rue des 
Pinsons (côté nord), la ligne arrière 
de la rue Sainte-Geneviève (côté
ouest), le prolongement de la limite
nord de la propriété sise au 214 
rue Sainte-Geneviève, le ruisseau
Sainte-Geneviève jusqu’au point de
départ.

Lequel district numéro 3 est représenté
par les voies de circulation suivantes :

Rue des Aigles 

Route Coulombe 
(# civiques 100 à 120) 

Rue Hallé (# civiques impairs 
seulement 103 à 111)

Rue des Hiboux 

Rue Meighen 

Rue des Merles (# civiques impairs
seulement 103 à 107)

Rue des Moissons

Rue du Parc 

Rue des Pinsons
(# civiques 102 à 126) 

Rue Roy 

Rue Saint-Albert 

Rue Sainte-Geneviève 
(# civiques 160 à 214)

Rue Saint-Joseph

Route du Vieux-Moulin 
(# civiques 100 à 122)

• District électoral numéro 4 
(474 électeurs)

En partant d’un point situé à la 
rencontre de la rue des Pinsons et de 
la rue des Merles, la rue des Merles,
les lignes arrière des emplacements
ayant front sur les voies suivantes:
la rue Meighen (côté sud), la rue 
Saint-Joseph (côté ouest), route du
Vieux-Moulin (côté sud), la rue 
Sainte-Geneviève (côté ouest), la route
Haman (côté ouest), la route du
Président-Kennedy (côté nord-ouest),
le rang Saint-Laurent (côté nord) ; la
ligne électrique d’Hydro-Québec, le
prolongement de la ligne arrière des
emplacements ayant front sur la rue
des Mésanges, la ligne arrière de la rue
des Pinsons (côté nord) jusqu’au point
de départ. 

Lequel district numéro 4 est représenté
par les voies de circulation suivantes

Rue des Alouettes 

Rue des Colibris 

Rue des Harfangs 

Rue des Merles (# civiques pairs 100
à 120 et impair 115)

Rue des Mésanges
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Rue des Pinsons 
(# civiques 128 à 192)

Route du Vieux-Moulin 
(# civiques 128 à 153)

• District électoral numéro 5 
(449 électeurs)

En partant d’un point situé à la 
rencontre de la limite municipale 
nord-ouest et du ruisseau Fourchette,
ce ruisseau, le ruisseau Sainte-
Geneviève, le prolongement de la 
limite nord de la propriété sise au 
214 rue Sainte-Geneviève, cette limite,
de nouveau son prolongement, les
lignes arrière des emplacements ayant
front sur les voies suivantes: la rue
Sainte-Geneviève (côté ouest), la rue
des Pinsons (côté nord), la rue des
Mésanges (côté nord) et son 
prolongement; la ligne électrique
d’Hydro-Québec, la ligne arrière des
emplacements ayant front sur le 
rang Saint-Laurent (côté nord), son
prolongement, la ligne de chemin de
fer Québec Central, la ligne arrière des
emplacements ayant front sur le rang
de la Grande-Ligne (côté sud-est) et la
limite municipale jusqu’au point de
départ.

Lequel district numéro 5 est représenté
par les voies de circulation suivantes

Chemin des Étangs 

Rue des Sapins 

Rue Fortier

Rang de la Grande-Ligne 
(# civiques 48 à 190)

Route Larose (# civique 203)

Route Maranda 

Rue Sainte-Geneviève 
(# civiques 214 à 1361)

Route du Vieux-Moulin 
(# civiques 200 à 288)

Autoroute Robert-Cliche 

• District électoral numéro 6 
(492 électeurs)

En partant d’un point situé à la 
rencontre du rang de la Grande-Ligne
et de la ligne du chemin de fer Québec

Central, cette ligne, cette ligne, la 
limite municipale sud, la rivière
Chaudière, la limite municipale ouest
la ligne arrière des emplacements ayant
front sur le rang de la Grande-Ligne
(côté sud-est) jusqu’au point de départ.

Lequel district numéro 6 est représenté
par les voies de circulation suivantes

Rang de la Rivière

Place Gagné

Rue Allen 

Rue de l’Artisan 

Rue Belley 

Rue des Bouleaux 

Rue de la Chapelière 

Rue du Charpentier 

Rue du Commerçant 

Rue du Déménageur 

Rue de la Dentellière

Rue Dion 

Rue des Érables 

Rue du Forgeron

Rue de l’Ingénieur 

Rue de la Jardinière 

Rue Labonté 

Rue du Lac

Rue du Luthier

Rue du Maçon 

Rue du Menuisier

Rue du Musicien 

Place Nadeau 

Rue de la Postière

Rue René

Rue du Repos

Rue Roberge

Autoroute Robert-Cliche 

Rue Saint-Hilaire

Rue du Soudeur

Route du Vieux-Moulin 
(# civiques 292 à 355)

AVIS est aussi donné que l’avis 
public de reconduction de la même
division est disponible, à des fins 
de consultation, au bureau de la 
soussignée, au bureau municipal, aux
heures régulières de bureau, à l’adresse
indiquée ci-dessous.

AVIS est également donné que tout
électeur, conformément à l’article 40.4
de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités
(L.R.Q., c.E-2.2), peut dans les quinze
(15) jours de la publication du 
présent avis, faire connaître par écrit
son opposition à la reconduction de la
division du territoire de la municipalité
en districts électoraux. Cette 
opposition doit être adressée comme
suit :

Mireille Couture,

directrice générale et 
greffière-trésorière

Municipalité de Saint-Isidore
128, route Coulombe
Saint-Isidore (Québec) G0S 2S0

AVIS est de plus donné que,
conformément à l’article 40.5 de la Loi
sur les élections et les référendums
dans les municipalités (L.R.Q.,
c.-E-2.2), que la directrice générale 
et secrétaire-trésorière doit informer 
la Commission de la représentation 
électorale que la municipalité a reçu,
dans le délai fixé, un nombre 
d’opposants qui est égal ou supérieur à
100 électeurs (article 18).  Dans ce cas,
elle devra suivre la procédure de la
division du territoire de la municipalité
en districts électoraux prévues à la 
section III de la Loi.

Donné  à  Sa in t - I s idore , ce  
dix-huitième (18e) jour du mois de
mars deux mille vingt-quatre (2024).

Mireille Couture,

Directrice générale et
greffière-trésorière
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Ton VR dans ta cour...

Nous sollicitons votre collaboration pour faire une 
utilisation adéquate de vos roulottes ou véhicules motorisés
sur le territoire de la municipalité.  

Vous ne pouvez pas utiliser la rue pour stationner de
façon répétitive et abusive vos roulottes ou véhicules 
en tout temps.

Nous désirons vous rappeler que les règlements municipaux
sur la qualité de vie règlementent les stationnements 
sur notre territoire. La sécurité des usagers empruntant 
la route est compromise. La visibilité tant pour le 
conducteur que les piétons est difficile et inadéquate. 
Vous devez garder une distance minimale de 5 mètres 
du coin de la rue lorsque vous stationnez votre véhicule 
pour préparer le départ afin de ne pas gêner la 
circulation.

Le règlement de zonage 160-2007 stipule au chapitre 10,
les normes relatives aux usages temporaires des roulottes 
ou des véhicules de loisirs motorisés.

L'implantation d'une roulotte ou d'un véhicule de loisirs
motorisé est interdite sur tout le territoire de la 
municipalité, sauf à l'intérieur d'un terrain de camping ou 
à titre d’abri forestier dans les zones identifiées.

Malgré ce qui précède, la présence d'une roulotte ou 
d'un véhicule de loisirs motorisé pourra être autorisée 
temporairement sur un emplacement, sous le respect 
de certaines conditions (voir le règlement pour les 
détails). De plus, l'implantation ou l’ajout de bâtiments 
secondaires tels que les remises, patios ou galeries y est
interdit. 

Le remisage de roulottes et de véhicules de loisirs motorisés
n'est autorisé que dans les cours arrières et latérales de 
votre résidence. La roulotte ou le véhicule ainsi remisé 
ne doivent pas servir d'habitation. 

Vous devez utiliser votre cour privée prioritairement 
comme stationnement pour vos véhicules afin de favoriser 
le bon voisinage.

Merci de votre compréhension!

Sachez qu’une nouvelle
règlementation provin-
ciale, qui vise à prévenir
les noyades de jeunes
enfants, entrera en
vigueur en 2025 et 
s’appliquera à toutes les
piscines résidentielles
du Québec, peu
importe leur année
d’installation. Votre
piscine devra donc être conforme, si elle ne l’est pas
déjà, aux nouvelles normes au plus tard le 30 septembre
2025.

À cet effet, vous devriez avoir reçu l’été dernier par la
poste, un avis de notre municipalité pour remplir le 
formulaire d’auto-déclaration de conformité de votre
piscine.

Si vous ne l’avez pas encore rempli, sachez qu’il 
est essentiel que vous le fassiez rapidement. Ce 
formulaire, qui vise à vous aider à vérifier la 
conformité de vos installations, se trouve à
l’adresse suivante : www.nouvelle-
b e a u c e . c o m / fo r m u l a i re - d a u t o -
declaration-piscine-residentielle. Si
vous préférez y répondre avec votre 
cellulaire, vous pouvez aussi scanner le
code QR. 

Bien que les questions soient simples, sachez qu’elles
demandent certaines prises de mesure autour de la
piscine, donc prévoyez 30 minutes pour y répondre et
équipez-vous d’un galon à mesurer.

Pour en savoir davantage sur les mesures de sécurité à
mettre en place lors de l'installation d'une piscine 
résidentielle, visitez le www.quebec.ca/piscines
residentielles.

Si vous croyez devoir effectuer des travaux pour vous
conformer, veuillez contacter M. Éric Guay, inspecteur
en bâtiment, au 418 387-3444, poste 4104. Finalement,
si vous n’avez plus de piscine, veuillez contacter 
M. Guay pour indiquer ce changement de 
situation.

Vous êtes propriétaire d’une piscine? 
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17, route du Président-Kennedy, Saint-Henri, QC  
G0R 3E0

418 882-3456
www.notairesbal.com

Chantal Brochu

Brochu Asselin
Lajeunesse, 
Notaires

Le conteneur des résidus verts est maintenant de 
retour à l’entrée de la rue de l’Expo. Merci de   
prendre connaissance du tableau ci-dessous et de   
le respecter afin de nous aider à maintenir ce service 
en place. 

DÉPÔT COLLECTIF DES RÉSIDUS VERTS

ACCEPTÉS :

REFUSÉS :
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• Construction 
 clé en main 

• Agrandissement

• Verrière

• Multi logements

• Garage commercial
Tél. : 418 520-1432

 

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL · RÉNOVATION
COMMERCIAL · RÉSIDENTIEL

2124A, route du Président-Kennedy
Saint-Isidore QC  G0S 2S0

simonlarose.com
constructionsimonlarose@live.ca

RBQ 5622-8232-01 418 839-0184
Livraison gratuite

www.planchersmuramur.com

1725, boul. Guillaume-Couture, St-Romuald, QC  G6W 5M6

Le Gîte de Saint-Isidore
Résidence pour personnes âgées autonomes

Le Gîte de Saint-Isidore : 
115, rue des Merles, St-Isidore, QC  G0S 2S0
www.gitesaintisidore.com
418 882-0211, option 1 pour la réception 
info@gitesaintisidore.com

Programme
d’aide

financière
accessible

• Service de repas
• Service d’entretien
• Câble
• Téléphonie
• Internet illimité
• Dispositif de sécurité
Prenez rendez-vous avec nous�:

LOGEMENTS NEUFS 31/2 et 41/2

     

DéneigementDéneigement
 & Excavation & Excavation
Déneigement
 & Excavation

Dave LabontéDave Labonté
418 882-6834418 882-6834
Dave Labonté
418 882-6834

INSTALLATEUR
Écoflo, Bionest,

Enviro Septic,
Hydro-Kinetic

et Conventionnel

RÉSIDENTIEL et COMMERCIAL
marteau hydraulique, drain de fondation

TRANSPORT   terre - sable - gravier

R.B.Q. # 8306-2281-56
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Ville amie des Monarques 

L’asclépiade et les monarques

Depuis les vingt dernières années, la
population de monarques a chuté de
plus de 80 %. Ceux que nous 
observons au Québec durant l’été
arrivent tout juste du Mexique où ils
passent l’hiver. Au printemps, les
monarques entament leur migration
vers le nord de l’Amérique. Durant des
mois, ils survolent le Mexique et les
États-Unis, avant d’arriver au Canada
pour l’été. Pendant ce grand voyage de
4000 à 5000 km, plusieurs générations
de papillons se succèdent, passant 
chacune d’œuf à chenille, pour devenir
chrysalide et enfin papillon. La seule
génération qui vit plus longtemps est
celle qui naît à la fin de l’été et refait à
elle seule tout le trajet jusqu’au
Mexique, son aire d’hibernation. La
boucle recommence ensuite, année
après année.

Pendant son grand voyage vers le
Canada, le monarque survole divers
paysages (ruraux, suburbains et
urbains). Comme nous occupons de
plus en plus le territoire pour nous
loger, nous alimenter et nous divertir,
cela laisse de moins en moins de place
aux espèces sauvages animales et
végétales et leur conservation est mise
en danger. Cela engendre, entre autres,
une diminution de la quantité et de la
diversité des ressources alimentaires.
Pour le monarque, cela se traduit par la
raréfaction des asclépiades.

L’asclépiade est une plante essentielle
pour la survie et la reproduction des
monarques, car ils y pondent leurs
œufs. Les feuilles de la plante sont la
seule et unique source alimentaire des
chenilles. 

La cardénolide, une substance toxique
présente dans la sève de la plante,
est ingérée, puis accumulée dans 

l’organisme de la chenille. Celle-ci
devient toxique à son tour, ce qui est
particulièrement utile pour se protéger
des prédateurs!

Selon les experts, l’un des facteurs
pouvant contribuer au rétablissement 
et à la conservation de la population 
de monarques est de restaurer son 
habitat naturel le long de son 
parcours migratoire. Pour rétablir les
populations de monarques à leurs
niveaux d'autrefois, il faudrait 
1,8 milliard de tiges d'asclépiades, soit
l'équivalent de 12 000 à 20 000 terrains
de football. C’est un défi colossal
auquel nous pouvons tous contribuer.
En semant de l'asclépiade tous 
ensemble, on peut créer des oasis pour
les monarques et les accueillir après
leur longue et exténuante migration,
tout en aidant les pollinisateurs et en
embellissant le paysage. 

Des graines d’asclépiade commune
sont justement disponibles à la 
municipalité. N’hésitez pas à vous
présenter à la réception pour y
réclamer votre sachet.

Du côté des amateurs d’oiseaux…

Il est temps de nettoyer les nichoirs qui
sont restés en place et d’installer ceux
qui ont été entreposés pendant l’hiver.
Le nettoyage est primordial afin
d’éviter que des virus, des bactéries ou
des parasites empêchent la couvée de
se rendre à terme.  

Guylaine Gravel 
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Service bénévole de prêts d'équipe-
ment de hockey à Saint-Isidore.
Aréna de Saint-Isidore, 130 route
Coulombe
Tarification : Le prêt d’un équipement
complet dehockey se fait annuellement,
pour un montant de 20 $. Le prêt
d’équipement de gardien de but est de
60 $.
Fonctionnement : Les samedis matin 
de 9 h à 12 h au local alloué aux 
équipe-ments, situé à l’extrémité des
gradins. 
Un bénévole est sur place pour le prêt
de nouveaux équipements ou pour le
retour des équipements empruntés. * Il
est très important de retourner vos
équipements empruntés l'an dernier si
ce n'est pas déjà fait. Merci de votre
précieuse collaboration pour le bon
déroulement de ce service d’entraide.

Plusieurs options s’offrent à vous :
• Mettre l’équipement complet dans un

sac ou s’il y a lieu, la poche de 
hockey, et y joindre votre nom, le
nom de votre enfant et votre numéro
de téléphone et le déposer dans le
conteneur au nom de l’organisme
situé à l’extérieur de l’aréna. 

• Au local de l’organisme, au bénévole
responsable, un samedi matin entre 
9 h et 12 h.

• Pour information : M. Jean-Guy
Parent bénévole responsable au 
418 882-6733 ou Clément Châtigny
au 418 882-5130. 

L’organisme est toujours intéressé à
en récupérer, à les réparer s’il y a lieu
pour les rendre disponibles pour de
futurs joueurs. Vous pouvez les
déposer également dans le conteneur
au nom de l’organisme situé à 
l’extérieur ou venir les porter à l’aréna. 
Merci de votre précieuse collaboration
pour le bon roulement de ce service
d’entraide pour tous ! 
Entraide sportive QCA inc. 

Vous avez des équipements 
de hockey usagés à donner ? 

E ntraide sportiventraide sportiventraide sportive
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Bonjour à tous,

Les beaux jours sont de retour et 
nous en profiterons pour faire le 
plein de soleil. De plus, c’est le
moment de participer aux activités à
l'horaire, car elles se termineront 
à la dernière semaine pleine d'avril. 
À tous les membres qui célèbrent 
leur anniversaire ce mois-ci : joyeux
anniversaire!

Le 3 avril dernier, les membres du 
conseil d’administration ont participé
au rassemblement du printemps à
Scott. De plus, nous vous ferons un
résumé de l’activité cabane à sucre le
mois prochain. 

Voici un survol des activités à 
l’horaire :

Assemblée générale annuelle
30 avril 2024
Plaza de Québec

Vie active
Tous les mercredis à 9 h 30 
Salle du 150e

Baseball poche
Tous les jeudis soir à 19h
À la salle Henriette-Giguère

Tournoi de 500
Mardi 9 avril à 13 h 15
À la salle Henriette-Giguère

Pétanque Atout
Tous les mercredis à 13 h 30
À la salle Amicale 

Bienvenue à tous!

Toutes ces informations sont dans le
programme des loisirs.

Jeux régionaux Fadoq

Nous sommes en train de nous 
préparer pour les jeux régionaux. Il 
y aura 3 disciplines dans lesquelles 
22 de nos membres participeront! 

Article à lire

Dans le Beauce Média du 20 mars
dernier, vous pouvez trouver un article
de la présidente du Réseau Fadoq
Gisèle Tassé-Goodman qui déclare que
la Fadoq est, malgré des angles morts,
du budget provincial. Bonne lecture ! 

Nouveaux membres et adhésion 

Nous souhaitons la bienvenue à tous
les nouveaux membres. La carte de
membre est à 25,00 $ pour un an et
45,00 $ pour 2 ans. Ces activités ont
pour but de briser l'isolement, de
socialiser et c'est avec plaisir que nous
y participons! 

Pour toute autre question, contactez
Diane Marcoux au 418 882-5810. 
Elle se fera plaisir de répondre à vos
questions.

Le bénévolat t'intéresse? C'est 
valorisant de s’intégrer à une équipe ou
encore, créer la vôtre! Nous sommes
bien encadrés par le représentant 
de secteur et
l'équipe au bureau
de Québec. Votre 
contribution est
toujours grande-
ment appréciée. 

Au plaisir de 
se rencontrer 
aux activités 
à l'horaire.

Nicole Laverdière,
présidente. 

Centre communautaire de Saint-Lazare
Situé au 128, rue de la Fabrique 

Les portes ouvriront à 18 h et le bingo
commencera à 19 h. 

Prochaines dates : 24 avril et 29 mai

Réservé aux 18 ans et plus. 

Plus de 3 000,00 $ en prix! 

Patrice Fournier 418 883-2128

418 998-9841
info@decapagesignaturemb.ca

Soumissionnez en ligne, c’est simple et c’est rapide 
decapagesignaturemb.ca/soumission-en-ligne

Service de décapage, teinture,
vernissage et laquage opaque (peinture)  

de cuisine et salle de bain.

du pdu prix dx des s 
armoires ns neuves

ÉcÉconomisezmisez

%70
du prix des 

armoires neuves

Économisez

%70

C hevaliers de Colombhevaliers de Colomb

de Saint-Lazare

18 ans et +

hevaliers de Colomb
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Parcours familial de catéchèse

Prochaine rencontre : lundi 22 avril 
à 18 h 30 à l’église de Saint-Isidore.

Rappel : En tout temps, il est possible
de s’inscrire à la démarche sur le 
site Internet www.saint-isidore.com
à la page Catéchèse. Si vous ne 
pouvez remplir  le  formulaire ,
téléphonez aux numéros suivants :
Christian Langevin, 418 387-5467
poste 106, Gisèle 418 882-5416 ou
Jacqueline 418 882-5962.

Heures d’adoration

Les vendredis 5 avril et 3 mai 2024.

À chaque heure, des personnes sont en
prière silencieuse. Vous pouvez vous
joindre à elles pour un temps de
recueillement. 

Les funérailles (Des réponses à vos
questions)

Pour préparer des funérailles, il est
important de communiquer avec 
Mme Bernyce Turmel, secrétaire à
Saint-Isidore au numéro 418 882-5624
ou au numéro 418 882-1900.

Tout le texte sur les funérailles 
sera bientôt sur le site Internet 
saint-isidore.com sous le titre Les
funérailles.

Pour les cendres, au cimetière de la
paroisse ou ailleurs ?

L’Église recommande vivement que
soit conservée la pieuse coutume 
d’ensevelir les corps des défunts. Si 
la personne est incinérée, il est
préférable, si c’est possible, de le faire
après les funérailles à l’église. À cause
de la signification des cendres
humaines pour qui professe la foi 
chrétienne, il est recommandé de
déposer ces cendres dans un cimetière,
soit en terre dans un lot, soit dans un

C . A. P. . A. P. . A. P.

Encore une fois, nous avons eu un merveilleux taux de 
participation à notre concours de coloriage. Félicitations à tous!
Voici en photos quelques gagnants très contents de leurs prix.

Concours de coloriage

Alexis

Antoine & Benjamin Justin

Maxime Myra Thomas

Jade
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columbarium si le cimetière en possède
un. Le cimetière est en effet un lieu
sacré, une terre bénie destinée à
recevoir les sépultures des fidèles,
c’est un lieu de repos en attente de 
la résurrection finale. Cette prière 
l’illustre bien : « Seigneur Jésus, avant
de ressusciter tu as reposé trois jours en
terre, et depuis ce jour-là le tombeau de
la personne défunte est devenu un
signe d’espérance en cette résurrection
promise aux croyants, donne-lui 
de reposer en paix dans ce lieu… ».
Bien que la loi civile ne contienne
aucune disposition particulière sur la
disposition des cendres, l’usage de
garder ces cendres à la maison, de les
déposer dans un jardin, de les disperser
dans un endroit quelconque ou de les
séparer entre les descendants n’est
vraiment pas ce que recommande la
tradition chrétienne axée sur sa 
conception du respect à accorder aux
défunts et au sens de la vie et de la
mort.

À Saint-Isidore, un columbarium est
situé dans le cimetière de la paroisse.
Tous les défunts qui y sont déposés
sont inscrits dans le registre des
sépultures du cimetière de la
paroisse.

De quelles façons exprimer ses 
sympathies ?

La compassion envers les familles en
deuil a toujours été dans l’Église un
élément important dans la vie de la
communauté. Pour un chrétien, la
façon privilégiée de se rendre proche
est bien de participer à la célébration
des funérailles de la personne décédée,
partageant ainsi les valeurs de foi 
et d’espérance basées sur la 
mort-résurrection du Christ. La prière,
les visites et toute autre expression de
sympathies montrent cette solidarité
qui existe entre les membres de la 
communauté. Une autre forme 
d’expression de sympathies est la 
contribution à une cause chère au
défunt ou à la famille endeuillée.
Beaucoup de personnes âgées ont
passé leur vie à soutenir leur paroisse.
Le fait de choisir la paroisse de la 

personne défunte ou encore de 
l’ajouter comme bénéficiaire permet
aux familles de tenir compte de la vie
et des valeurs de cette personne.

Peut-on recevoir les condoléances
dans l’Église ? 

Il arrive que des familles désirent
recevoir les condoléances dans l’église.
À Saint-Isidore, il est possible de le
faire. Une salle de bain est accessible
à la sacristie. Il faut savoir aussi qu’il
n’est pas permis d’exposer un cercueil
dans l’église sauf pour un prêtre (ou
pour certaines personnalités publiques
avec la permission du diocèse). 

Quels chants peut-on choisir pour 
la célébration ?

Il est important de choisir parmi les
chants proposés par la personne
responsable de la chorale. Si vous
désirez faire écouter un chant 
profane, il peut être chanté par un
membre ou un ami de la famille,
en tenant compte du moment de 
la célébration qui vous sera alors 
suggéré par la personne responsable 
de la chorale. Gardons en mémoire 
le caractère religieux de la 
célébration des funérailles à l’église.

Date Intentions Recommandées par

Église        10 h 30 

Madeleine Duquette
Défunts 
Famille Larochelle
Famille Hélier Fortin
Défunts Familles 
Gosselin et Brochu

Famille Gaétan Fortin
Fernande Larochelle

Succession
France et 
Jacques Gosselin

Église        9 h 00

Gérard Dallaire

Gilles Kérouack

Gaston Dallaire

Suzanne et 
Richard Laterreur
Jacqueline et 
Benoît Guillemette
Agathe Gosselin

Famille Lucien Couture

Liliane Ferland
Micheline Laliberté
Louise Bélanger

Marc Parent

Diane et 
Jean-Pierre Couture
Bernyce Turmel
Robert Royer
Christiane et 
Laurent Gagné
Les enfants 

Gîte        10 h 00

Mercredi 10 avril

Célébration de la ParoleÉglise        10 h 30 
Dimanche 21 avril

Église        10 h 30 Lionel Morin
Rose-Anna Duclos
Lise Deslauriers Morin
Famille Michel Morin
Gérard Blanchette
Gertrude Bégin et 
Délipha Turcotte

Messe anniversaire
Jean Larose et les enfants
Réjeanne et Réal Lecours
Denise et Lionel Morin
Jean Simoneau
Hélène Turcotte

Dimanche 5 mai

Dimanche 14 avril

Célébration de la ParoleÉglise        10 h 30 
Dimanche 28 avril

Heures dʼadorationÉglise        13 h à 16 h
Vendredi 3 mai

Une présence et un accompagnement !
Le Comité d’Animation Pastorale

Vous le trouverez sur le site web www.saint-isidore.com/horairedes
celebrations et des copies seront aussi disponibles lors des célébrations du
mois de février. 

Horaire des célébrations du 10 avril au 5 mai 2024
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Bonjour amies Fermières,

Avec le changement d'heure et le 
soleil qu'on souhaiterait plus présent,
nous sortons davantage dehors : fini 
l'hibernation! Il y a des volées de petits
oiseaux qui annoncent l’arrivée du
printemps.

Notre prochaine rencontre aura lieu le
mercredi 10 avril à 19 h, à la salle
Henriette Giguère au 2e étage. Nos

invités ce mois-ci : Victorin et Marie
qui nous parleront de leur expérience
en aide humanitaire au Guatemala.

Un grand merci à toutes les Dames
Fermières pour leur temps et pour la
fourniture de victuailles pour garnir
notre table lors de notre comptoir
O.L.O, qui a eu lieu le samedi 23 mars
dernier, à l'entrée de l'aréna. Ce fut un
franc succès, car à voir la table remplie
de bien bonnes choses, il était difficile
de passer sans se laisser tenter par nos
bonnes friandises! 

Les ateliers du lundi sont toujours en
place et les métiers vous attendent,
Dames Tisserandes. Au programme

fabrication de linges à vaisselle, de
couvertures ou de nappes. Le grand
métier 96 pouces est remonté et il est
prêt pour vous. Notre local est aussi un
lieu de rencontres intéressantes ou
encore de discussions sur divers sujets,
vous êtes toujours les bienvenues,
Mesdames. 

Nous vous attendons et au plaisir de
vous voir!

Hélène Jacques,
présidente et Comité Communications. 

C ercle de Fermièresercle de Fermièresercle de Fermières

Cette année, la campagne des Biscuits Sourire Tim Hortons se déroulera du 29 avril au 5 mai
2024. Chaque Biscuit Sourire est vendu 1,50 $ (18 $ / boite de 12) et chaque 1,50 $ nous sera versé
en totalité.

Nous invitons la population ainsi que les entreprises locales à participer. Joignez-vous à nous en grand nombre. Tout en
aidant votre communauté : Faites-vous plaisir, faites plaisir à votre équipe ou à vos clients !

Le sourire est contagieux, partagez-le Merci à tous.

Pour 12 biscuits et plus, veuillez remplir et nous envoyer le formulaire de précommande.

Options de paiement :
Directement en succursale lors de la cueillette ou à la livraison par chèque (à l’ordre d’Entraide-Secours) ou virement à
entraide-secours@outlook.com

MERCI DE NOUS ENVOYER CE FORMULAIRE COMPLÉTÉ À L’ADRESSE SUIVANTE :
entraidesecours@outlook.com ou par Messenger : Entraide-secours

Pour plus d’informations Nancy Gagné 418 882-7446

POUR NOUS SOUTENIR, commandez avant le 25 avril, 17 heures. 

NOMBRE DE BOÎTES : (12 biscuits par boîte, 18,00 $)  

VOTRE NOM :

ADRESSE :

Tél. : (         )                         courriel : 

DATE DE LA CUEILLETTE :             avril/mai 2024     HEURE de la cueillette :                           

Tim Hortons (Dépanneur Porte de la Beauce), 2063, rang de la Rivière, Saint-Isidore (Québec)

Possibilité de livraison du lundi au vendredi (spécifier la date et l’heure)

DATE DE LA LIVRAISON :              avril/mai 2024       HEURE de la livraison :                           
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Courtier immobilier
Résidentiel et Commercial
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Denise Coulombe, propriétaire

 2160, rte Kennedy, St-Isidore, QC  G0S 2S0

 Tél. : 418 882-6336  • 418 882-5865

Venez visiter notre
page Facebook :

Centre jardin
Conifleur

conifleur@outlook.com

Serre de fleurs annuelles et plants de légumes.
Producteur de cèdres à haie,
terre en vrac ou en sac, engrais, etc.

Ouverture le 
6 mai 2024
Lundi au samedi

de 9 h à 17 h.
Fermé le dimanche
* En dehors de ces heures,

possibilité de prendre
rendez-vous par téléphone.

T 418 882-6791  •  tonyfortiersf@gmail.com 
160, rue des Pinsons, St-Isidore, QC  G0S 2S0

Placements
• REER / FEER
• CELI
• REEE
• REEI
• Analyse retraite

Référencements
• Prêt hypothécaire
• Assurance collective
• Rente collective

Assurances
• Vie
• Invalidité (salaire)
• Accident / maladie
• Maladie grave
• Soins de longue 
  durée
• Voyage
• Hypothécaire
• Fonds distincts

Tony FortierTony Fortier
Représentant en épargne collectiveReprésentant en épargne collective
Rattaché à Investia Services Financiers inc.Rattaché à Investia Services Financiers inc.

Conseiller en sécurité financièreConseiller en sécurité financière
Partenaire de SFTAPartenaire de SFTA

Tony Fortier
Représentant en épargne collective
Rattaché à Investia Services Financiers inc.

Conseiller en sécurité financière
Partenaire de SFTA

On voulait une maison verte :
On a fait bâtir par Rochette.

Jusqu’à 6000$

de subvention

307, du Camionneur, Saint-Isidore •• www.rochetteconstruction.com
418 369.1403
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ÉCHANGE DE LIVRES

Il a eu lieu lundi 25 mars dernier. C’est en plein le temps de
faire le tour des rayons pour découvrir de nouveaux
ouvrages et se donner de nouvelles idées de lecture

DES LECTURES DE L’HEURE DU THÉ

Le pays sous le ciel, Matilde Asensi, Guy
Saint-Jean Éditeur, 2014.

Aventure et mystère en Chine impériale. Nous
sommes en 1923. Une peintre espagnole, qui
vit en France, apprend la mort de son mari qui
vit à Shanghai. Accompagnée de sa nièce dont
elle a la garde légale, elle se rend en Chine pour régler la
succession de son époux, mort de manière suspecte. Dès son
arrivée, elle se trouve malgré elle sur la piste du mausolée
du premier empereur. Une course à travers la Chine telle 
une course aux trésors. C’est un livre captivant et instructif.

Les angoisses de ma prof de chinois Où s’en
va la Chine? Jean-François Lépine, Libre
expression, 2023.

L’auteur de cet ouvrage, Jean-François
Lépine, journaliste à Pékin, puis diplomate en
Chine, ouvre une porte sur l’histoire de cet
immense pays. Qu’est-ce que je savais du peuple chinois? À
part peut-être, bien des préjugés. J’y découvre des gens qui
ont beaucoup souffert de la pandémie, une jeunesse tournée
vers l’avenir, la prof de chinois, qui comme plusieurs, ne
peut s’exprimer librement dans cet État policier.

Cette lecture m’a apporté une meilleure connaissance du
peuple chinois qui n’a jamais voté, qui est actuellement sous
le pouvoir de Xi Jinping. Les Chinois obéissent, ils sont
réalistes. Mais la classe moyenne, plus riche, est « ouverte
sur le monde, libre de penser et de voyager comme elle 
veut. » Pourtant la question demeure : « Où s’en va la Chine? »

Bibliothèquethèque Laurette Laurette-Nadeau-ParentNadeau-Parentthèque Laurette-Nadeau-Parent

Le club de lecture des jeunes aura lieu le samedi 27 avril
à 9 h 30. 

Invitation aux jeunes de 5 à 12 ans.

Inscription obligatoire sur Facebook de la bibliothèque
ou à l'adresse schmidcaro77@gmail.com .      

CLUB DE LECTURE

Prochaine rencontre : mardi 16 avril de
13 h à 15 h  à la bibliothèque.

Venez partager vos lectures
préférées en bonne compagnie. Thé et
biscuits seront servis. 

Le samedi 20 avril prochain, sous le thème « Les Grands
de la musique », venez assister à notre spectacle de fin 
de saison où tous nos patineurs brilleront pour vous! 

2 représentations :

• En PM : 13 h 30

• En soirée : 19 h 30

Un événement à ne pas manquer, à l'aréna de St-Isidore.
Bienvenue à tous!  

P atinage artistiqueatinage artistiqueatinage artistique
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Compléter le texte en replaçant les 24 mots manquants. Trouver le mot de trop (l’intrus).
Le cahier de Pia (2e partie)

- Nous partons, cria Aldo, le frère de Pia.

La voix, _______________ entre les aigus et les graves, finit par lui faire lever la tête. Pia aperçut son
_______________ qui déverrouillait les portières de la voiture. Sa _______________, toujours élégante, venait vers
elle, la main tendue.

- Viens, Pia! Ne faisons pas _______________ ton père. Tu sais…

Pia termina la _______________ de sa mère : - Il n’aime pas arriver en retard.

Elle se leva, laissa _______________ cahier et crayon sur le tronc du vieux chêne et saisit la main de sa mère. Ils 
partirent. Ils ne reviendraient qu’en fin d’après-midi. 

Cecilia avait décidé de rester à la maison. Après sa _______________, elle occupa son temps à préparer sa
_______________ sauce tomates. Quand son fils et sa famille revinrent de la Befana, la _______________ mijotait et
de délicieux arômes d’origan, de _______________ et d’ail imprégnaient la maison. On entoura Cecilia et on 
l’embrassa. Il fallait maintenant se ramasser et faire les _______________. Ils avaient passé du bon temps chez 
Cecilia depuis le 1er janvier, le temps était venu de _______________ à Rome.

Cecilia, un peu _______________ par tout ce branle-bas, se couvrit d’un _______________ et sortit. Pia était restée
dehors. Elle traversait le _______________ de pelouse en tous sens. Elle _______________ en rond. Elle s’énervait.
Voyant sa grand-mère : - Est-ce que tu as vu mon _______________ ? C’est toi qui l’as pris? Dis-moi. 

- Non, je ne l’ai pas vu.

Les yeux pleins d’eau, Pia _______________ presque : - C’est Manuel qui l’a pris. Je vais le voir.

Cecilia laissa échapper un NON catégorique, trop _______________ peut-être. Puis elle reprit doucement : - Non! Il
ne faut pas, tu risques de lui faire _______________. Manuel est sensible et il t’aime _______________.

- Mais nous rentrons à la maison ce _______________, nonna!

- Écoute, je vais trouver ton cahier. Ne t’inquiète pas. Va te préparer pour le repas.

Pia prit la _______________ de sa grand-mère. - Merci, nonna!

Puis elle entra. Cecilia se demanda à nouveau ce que sa petite-fille pouvait bien _______________ dans ce cahier. 
À suivre…

Choix de réponses : attendre, basilic, beaucoup, cahier, carré, célèbre, châle, cria, écrire, étourdie, fort, main, Manuel,
mère, oscillant, père, peur, phrase, rentrer, sauce, sieste, soir, tomber, tournait, valises.

Choix de réponses : aiguë, airs, blanc, cahier, canapé, châle, chaleur, complices, court, écrire, fierté, gestes, idée,
lavande, papoter, penchée, pressait, rieurs, ridé, sac, suivie, tresse, tronc, turquoise, volubile.

BILLET DE PARTICIPATION                                                          Jusqu’au jeudi 30 avril 2024

NOM :

Numéro de téléphone : L’intrus :

POUR LE PLAISIR DES MOTS

Réponses - Le cahier de Pia (1re partie) : chaleur, châle, pressait, ridé, gestes, fierté, airs, sac, turquoise, tresse,
blanc, rieurs, canapé, lavande, complices, papoter, volubile, tronc, cahier, court, idée, suivie, aiguë, penchée.
L’intrus : écrire.

Les lectures ne manquent pas pour un printemps fleuri!

Gisèle Allen
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Déménagement du bureau de 
la Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus

Nous vous informons que le bureau de
la Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus,
point de service de Saint-Isidore, sera
installé à la Sacristie dès le mois 
d’avril 2024. L’adresse postale est la 
suivante : 163, rue Sainte-Geneviève,
Saint-Isidore (Québec) G0S 2S0.

Mains courantes pour l’accès au
chœur

Un cadeau apprécié :

Au nom du Comité local, nous
désirons remercier Mme Lucille
Bilodeau ainsi que M. Roland Gourde
pour les 
magnifiques rampes placées dans le
chœur de notre église en souvenir de
Michel, leur fils. Michel, le bien-être et
la sécurité des gens ont toujours été
une priorité pour toi, nous te disons
MERCI pour ce geste tant apprécié.

Contribution volontaire annuelle
(CVA) 2024

Pendant le mois de mars, vous avez
reçu par la poste un formulaire vous
invitant à contribuer encore cette année
généreusement à la CVA 2024. Cette
activité de financement dont nous 
disposons pour assurer le maintien de
nos lieux de culte est la plus importante
de nos sources de revenus. Sans elle, il
nous serait impossible de maintenir un
budget équilibré.

Nous vous invitons à continuer de 
contribuer généreusement encore cette
année. Vous pouvez poster votre
chèque à l’adresse suivante : 163, rue
Sainte-Geneviève à Saint-Isidore, G0S
2S0 ou rendez-vous à l’église, des
boîtes sont prévues en tout temps pour
recueillir vos enveloppes. SVP, faire

votre chèque à l’ordre de « Fabrique de
Sainte-Mère-de-Jésus » et indiquer 
« CVA St-Isidore 2024 » en bas à
gauche.

Nous nous adressons plus particulière-
ment aux nouveaux citoyens et
citoyennes de Saint-Isidore qui sont
installés dans les développements 
résidentiels récents. Nous savons que
votre sentiment d’appartenance est
jeune et qu’il se développera dans les
années à venir. Mais, nous comptons
également sur vous pour nous aider à
maintenir notre église en bon état.
C’est un symbole incontournable dans
notre communauté.

Nous vous rappelons que le bureau de
la Fabrique est ouvert tous les lundis 
de 8 h 30 à 16 h et les mardis de 13 h 
à 16 h. Vous pouvez nous rejoindre 
aux numéros de téléphone suivants :
418 882-1900 et 418 882-5624.

Merci pour votre engagement 
communautaire et pour vos généreux
dons.

Bernyce Turmel, responsable
Comité local de Saint-Isidore

Roch Allen, secrétaire
Comité local de Saint-Isidore

Église dede Saint-IsidoreSaint-Isidorede Saint-Isidore
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Activités paramunicipales 
offertes aux élèves de l’école Barabé-Drouin

ACTIVITÉ
WORKIDS

Équilibre, souplesse et synchronisation des mouvements 
seront travaillés. Un entraînement qui donne une bonne base 
à leur développement sportif, peu importe le sport. La 
concentration et la patience seront également des points 
importants. Sur un fond musical entraînant et dans le plaisir.

RESPONSABLE : Kathy Tremblay, entraîneur certifié

Mini - BASKET

Viens t’amuser et t’initier aux techniques de base du basket-
ball; passes, dribble, lancer-franc, lay-up, manipulation de 
balles, et plus !!!

RESPONSABLE : Kathy Tremblay, entraîneur certifié

DANSE COUNTRY

Chaque cours, les enfants apprendront une nouvelle danse. 
Ils pratiqueront les pas de bases et pratiqueront les danses 
apprises. 

Responsable : Monsieur Julien Lévesque, Country smile 
dancers. 

GYMNASTIQUE

Les enfants apprendront les roulades avant et arrière, la 
grande roue gauche/grande roue droite, descente en pont 
avant/descente en pont arrière, renversement avant 
(souplesse) / renversement arrière (souplesse).

Responsable : École de Danse MOVE

HORAIRE / NIVEAU / LIEU
CENTRE MULTIFONCTIONNEL

Du 23 avril au 4 juin
*Le cours de la 2e semaine sera le

lundi 29 avril.

MARDI
11 H 48 À 12 H 57

POUR TOUS 

GYMNASE / 
CENTRE MULTIFONCTIONNEL

Du 24 avril au 5 juin

MERCREDI
11 H 48 À 12 H 57

2ÈME à 4ÈME ANNÉE  

CENTRE MULTIFONCTIONNEL
Du 24 avril au 5 juin

MERCREDI
15 H 05 À 16 H 15 

4ÈME à 6ÈME ANNÉE  

CENTRE MULTIFONCTIONNEL
Du 2 mai au 6 juin 

JEUDI
15 H 05 À 16 H 15

MATERNELLE 
à 6 ÈME

COÛT

63 $ 
7 COURS

63 $ 
7 COURS

63 $ 
7 COURS

69 $ 
6 COURS

INSCRIPTION EN LIGNE sur le site Sport-plus.com avant le mercredi 17 avril.
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Au total, c’est 70 équipes régionales qui ont participé! Nous
voulons féliciter tous les joueurs et en particulier, nos
Isidorois! Voici un survol des distinctions pour les Rapides
de Beauce-Nord.  

Les champions 

Dans la catégorie M11 C, ce sont les Rapides 2 avec nos
joueurs Joseph Coulombe, Benoît Pouliot et Vincent Paradis
qui ont remporté! 

Dans la catégorie M11 B,
c’est l’équipe des Rapides 1 
qui ont gagné contre les Lynx. 

Finalement, c’est l’équipe des Rapides 1 dans le M9 4 qui
l’ont emporté en finale contre les Castors de Prolac. 

Les finalistes 

Nous tenons à féliciter tous nos finalistes qui étaient si près
d’une grande victoire! Félicitations à Jacob Maheux,
Zackary Lagueux, Samuel St-Amant, Thomas Laliberté,
Logan Huelsken et leur équipe Rapides 1 qui se sont inclinés
en finale contre les Rapides 2 dans la catégorie M11 C. 

Le Tournoi N.A.P – 39e édition

Du 28 février au 10 mars derniers a eu lieu la 39e édition du TOURNOI NAP ici, à
Saint-Isidore. L’équipe de la municipalité ainsi que celle du centre municipal
aimeraient féliciter et remercier le comité organisateur ainsi que tous les précieux
bénévoles pour l’organisation et la réalisation de cet évènement. Cette édition fut
encore une fois, un énorme succès! 
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Les rapides 1 dans la catégorie M 13 C se sont également
rendus en finales contre les Baroudeurs Beauce-Centre.
Félicitation à William Maheux, Antoine Néron, Alexandre
Leblond et Nathan Nolet et leur équipe pour leur bon travail! 

Les demi-finalistes 

En demi-finale, nous avons eu le plaisir de voir jouer Alek
Couture, Arnaud Desrosiers, Loik Giroux, Loik Paré et Liam
Labbé avec leur équipe rapide 1 (M11 A). 

Les rapides 1 (M13 C) ont également atteint les demi-
finales.

Finalement, nous aimerions également féliciter tous les
autres participants au tournoi et particulièrement à nos
joueurs. Félicitations à tous les joueurs Isidorois qui ont per-
formé dans leurs catégories respectives : Maysen Tardif,
Antoine Coulombe, Nicolas Laliberté, Wïlly Gagné, Hubert
Fortin, Samuel Couture, Théo Bélanger, Théo Coulombe,
William Néron, Joé Parent, Jordan Dion et Joseph Grenier! 

FFéélliicciittaattiioonnss  
àà  ttoouuss!!

Les autres équipes
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C’est sous un soleil radieux, samedi le
2 mars dernier, que le Comité du Parc
Brochu-Châtigny en collaboration
avec le Comité des Loisirs ont lancé
les activités de la semaine de relâche
avec l’événement; Rallye Nature 
et essai de Fat Bike au Parc Brochu-
Châtigny !   

Cette nouvelle activité de jour a 
été proposée cette année pour faire
découvrir le parc autrement que via 
la traditionnelle randonnée aux 
flambeaux en soirée.   

Guidé par M. Yves Leblanc, président
du comité du Parc et biologiste de 
formation, la tournée d’interprétation
des pistes d’animaux a permis 
d’identifier tout près d’une dizaine 
d’espèces animales présentes et 
actives dans le parc. Les questions du 
rallye ont également suscité beaucoup
d’intérêt et elles ont permis aux 
participants de mieux connaître le parc
et d’en apprendre davantage sur la
faune et la flore qui le composent ! 

L’équipe dynamique de MF Aventure
a permis à plusieurs de se familiariser
avec les vélos de Fat Bike sur un circuit
sécuritaire aménagé pour tous.
Mention spéciale à Ghislain Labonté
pour son aide précieuse pour déglacer
la piste à la dernière minute le matin
même et Dave Labonté pour le
gravier.  

Nous avons accueilli plus d’une 
centaine de participants souriants qui
ont profité de l’occasion pour se sucrer
le bec avec la bonne tire des Sucreries
de Chloé ! Beaucoup de plaisirs réunis
dans ce beau décor naturel !  

Le Parc est accessible en tout temps et
en toute saison, la nature vous y attend !

Nous avons récemment nommé les
sentiers du Parc. Une carte est main-
tenant disponible sur la page Facebook
du parc. Nous vous invitons à venir
découvrir le Sentier de la Rivière si ce
n’est pas déjà fait, pour y découvrir les 
magnifiques points de vue sur la rivière
Chaudière et ses eaux tumultueuses.
Prenez garde et restez sur le sentier !

Pour ceux qui aimeraient faire le 
rallye, n’hésitez pas à vous rendre
sur la page Facebook du Parc, le lien
vers le questionnaire en ligne y est
encore publié dans l’événement il se
fait directement dans le parc avec
votre téléphone. Vous y trouverez
également les réponses.  

Activité d’observation et d’identification des canards

Le comité du parc Brochu-Châtigny est fier de vous inviter à venir à une 
activité d’observation des canards dans le cadre du JOUR DE LA TERRE. Vous 
pouvez trouver toutes les informations en page 22.
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Conteneur à débris de construction 
pour vos travaux de : • Rénovations
   • Constructions neuves
   • Toitures
   • Démolitions

Meilleur service... 
Meilleur prix!

Résidentiel • Commercial • Industriel

Jimmy : 418 955-6049
info@locationdalji.com

• Droit immobilier : 
 contrats d’achat et de vente
 de terrains et de maisons

• Droit commercial

• Droit agricole

• Droit successoral

• Droit de la famille

• Testaments et mandats

• Célébration de mariage

• Médiation familiale

NOTAIRES et
CONSEILLERS JURIDIQUES

Me Guy Lessard

Me Mario Bergeron

Me Mélanie Chouinard

SIÈGE SOCIAL

105, rue de Brébeuf, Saint-Lambert-de-Lauzon, QC  G0S 2W0

Tél. : 418 889-9755 • 1 866 889-9755
Téléc. : 418 889-0852




